
 
 

  En agence, sans rendez-vous, pendant les horaires 

d’ouverture de bureau. 

 
  Venir avec un dossier d’inscription complet (voir 

liste des documents nécessaires dans la formation 

de votre choix) 

Documents à fournir lors de l'inscription 

 Une e-photo (ANTS) 

 Pièce d'identité ou carte de séjour  
 Pièce d'identité parent pour les mineurs 

 Justificatif de domicile de moins de 6 mois 

 Attestation d'hébergement + pièce d'identité de l'hébergeant 
  (Même nom, même prénom sur le justificatif de domicile, sur la 

pièce d'identité et sur l'attestation d'hébergement)  
 Certificat individuel de Participation à la Journée De Défense et 

Citoyenneté pour les - de 25 ans JDC 

 Recensement pour les - de 17 ans  
 Attestation Scolaire de Sécurité Routière 2èmes niveau pour les 

personnes nées à partir de 1988. Si perdue remplir l'attestation 
sur l'honneur mise à votre disposition par l'auto-école ASSR2 

 Permis AM (si vous l'avez déjà obtenu) 

 
  Prévoir un règlement pour le 1er acompte de votre 

formation. 

 
  Vôtre emploi du temps afin de programmer vôtre 

leçon d’évaluation. 

MODALITES D’INSCRIPTION 


